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La Faculté des Sciences et Techniques 
(FST)  de l’Université de Corse, a 
organisé la 7ème édition du  concours 
« 24 heures pour innover » les jeudi 10 
et vendredi 11 décembre 2009. 
 
Déroulement du concours ! 
Les étudiants de trois Masters 2 de la 
FST ont participé au concours « 24 
heures pour innover ».  
Ce dernier a pour vocation, de 
sensibiliser les étudiants à l'innovation 
et à la création d'entreprise, et ce en 
« 24 heures ».  
Les étudiants doivent trouver une idée 
innovante, imaginer la structure qui la 
commercialise, et présenter leur projet 
devant un jury d’experts. Ils doivent 
également affronter les difficultés du 
travail en groupe.  
Du jeudi 14h au vendredi midi, 6 
groupes d’étudiants ont élaboré un 
projet innovant, dans au moins deux des 
domaines imposés, (Technologies, 
Environnement / Développement 
durable, Entreprenariat).  
Le vendredi après-midi, chaque groupe 
a présenté son projet durant 15 
minutes, devant les membres du jury, 
composé par nos partenaires, ADEC, CCI 
2A, CCI 2B, ainsi que par des 
universitaires. 
 

 
Soutenance 

 
Ce n’est qu’à 17h que le jury a délibéré 
et défini les groupes gagnants. 
 
« Dans 6 mois, les étudiants seront sur 
le marché de l’emploi, nous essayons, à 
travers ce concours, de leur montrer, 
entre autre, comment monter un projet 
et le travail d’équipe» explique 
Christophe Mori, Vice Doyen de la FST. 

Concours 
« 24 heures pour innover » 

7ème édition 
Le « Défi créativité » a été 
remporté par le projet « Café 
vert », qui consiste à créer une 
machine à café recyclant les 
gobelets. 
Le « Défi entreprise » a été quant à 
lui attribué au projet « Sol’Innov » : 
le concept de ce projet est de créer 
un panneau photovoltaique avec 
moins de cellules en silicium. 
 
Les prix ! 
Deux trophées étaient à gagner, 
offerts par la Chambre de Commerce 
et d’Industrie (CCI) d’Ajaccio et de 
la Corse du Sud (2A) et par la CCI de 
Bastia et de la Haute-Corse (2B) :  un 
pour le « Défi créativité » et un 
second pour le « Défi entreprise ».  
Pour le 1er, les lauréats ont reçu un 
prix financé par la FST (disques durs 
externes). 
En ce qui concerne le 2nd,  les 
lauréats ont été récompensés par un 
prix financé par la Collectivité 
Territoriale de Corse (CTC), à savoir 
un voyage à Paris, avec une visite au 
salon de l’entrepreneur. 
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